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À NOTER

Le feuillet paroissial est 
disponible sur leur site web 
à l’adresse suivante :

dioceserimouski.com/mitis/
secteur-montagnes/

CONSEIL MUNICIPAL

Résumé de la séance du 2 août 2021 
ATTENDU QUE des changements ont été apportés à la Loi sur les Élections et Référendums dans les 
municipalités (Ch. E 2.2) en raison des mesures sanitaires liées à la COVID 19; ATTENDU QUE les municipalités 
ont la possibilité d’ajouter une journée de vote par anticipation afin de diminuer le nombre de personnes 
présentes au bureau de vote lors du vote régulier; ATTENDU QUE le scrutin général est le 7 novembre 2021 
et le vote par anticipation est le dimanche 31 octobre; EN CONSÉQUENCE IL EST PROPOSÉ PAR monsieur 
Étienne Lévesque, QUE le conseil municipal ajoute la date du lundi 1er novembre 2021 comme journée de 
vote par anticipation pour la Municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski.

La municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski accepte de payer la facture FT40882 à Les Aménagements 
Lamontagne inc. au montant de 13 832.53$ taxes incluses pour l’achat et l’épandage d’abat-poussière. 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski a pris connaissance des modalités d’application 
du volet Soutien du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter;  ATTENDU QUE 
les interventions visées dans la demande d’aide financière concernent des routes municipales et des travaux 
admissibles à l’aide financière du volet Soutien; ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date 
figurant sur la lettre d’annonce sont admissibles à une aide financière; ATTENDU QUE la municipalité de 
Saint-Gabriel-de-Rimouski s’engage à obtenir le financement nécessaire à la réalisation de l’ensemble du 
projet, incluant la part du Ministère; ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski choisit 
d’établir la source de calcul de l’aide financière selon l’estimation détaillée du coût des travaux; ATTENDU 
QUE le chargé de projet de la municipalité, monsieur Frédérick Lee, agit à titre de représentant de cette 
dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce dossier;  QUE le conseil de Saint-Gabriel-de-Rimouski 
autorise la présentation d’une demande d’aide financière pour les travaux admissibles, confirme son 
engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas 
de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

La Municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski autorise le festival Country Western de Saint-Gabriel à 
déposer une demande de permis d’alcool auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux pour les 
activités qui seront tenues sur ou dans les terrains et installations de propriétés de la municipalité du 20 
au 22 août 2021 ainsi qu’une parade dans les rues de la municipalité. Et ce, tout en respectant les règles 
sanitaires en vigueur.

CONSIDÉRANT le rôle majeur de notre église dans l’histoire de notre communauté; CONSIDÉRANT 
l’importance de protéger notre patrimoine bâti dans notre municipalité; CONSIDÉRANT que les espaces 
de l’église pourraient contribuer à répondre aux besoins de plusieurs organismes et projets dans notre 
communauté; CONSIDÉRANT que la Fabrique souhaite procéder à la requalification de l’église et la 
transférer à un organisme admissible au financement gouvernemental pour la réfection de l’église; IL EST 
PROPOSÉ PAR monsieur Étienne Lévesque QUE, dans le but de protéger notre patrimoine bâti, notre histoire 
et bénéficier des espaces disponibles aux organismes et projets futurs de notre communauté, la Municipalité 
cite l’église de Saint-Gabriel-de-Rimouski comme patrimoine municipal et collectif. 

Selon les disponibilités, 
de l’espace est fourni 
aux organismes et aux 
groupes communautaires 
qui veulent annoncer leurs 
activités. Pour faire paraître 
une petite annonce, le coût 
est de 2 $ pour 25 mots et 
moins. Il faut faire parvenir 
votre texte avant le 1er du 
mois : Écrire ou téléphoner 
au bureau municipal 
aux heures d’ouverture. 
Envoyer un courriel à 
l’adresse ci-dessous :

Journal Brin de Nouvelles,  
248, rue Principale,  
St-Gabriel-de-Rimouski, 
QC, G0K 1M0

Téléphone :   418-775-0148 
Télécopieur : 418-798-4108

Courriel pour faire parvenir 
les messages : 

contact@harfangstudio.ca

Date de tombée : 
 le 1er du mois

Vaccination
Le CISSS du Bas-Saint-Laurent annonce le passage du Vacc-I-Express 
à Saint-Gabriel-de-Rimouski vendredi le 20 août entre 12h et 18h.  
Notre autocar bien identifié sera installé dans le stationnement du 
centre polyvalent au 103, rue Leblanc. 

Il n’est pas nécessaire de prendre rendez-vous à l’avance.  C’est le 
vaccin Moderna qui sera offert en première ou en deuxième dose.  Si 
votre rendez-vous pour la seconde dose est déjà planifié, on pourra 
l’annuler pour vous.  Les citoyens de Saint-Gabriel, mais aussi de 
partout au Québec, sont les bienvenus.  On vous y attend!



 RAPPORT D’ÉLU

Gestion des matières résiduelles (GMR)  
 
À ceux qui ne composte pas encore, j’aimerais vous lancer un défi : 
Essayer le compostage pour tout le mois d’AOÛT. 

Marche à suivre  
- Déposer un petit bac sur votre comptoir; 
- Déposer vos résidus de table à l’intérieur; 
- Déposer dans votre bac brun lorsque plein (répéter au besoin); 
- Déposer votre bac en bord de route le jour de la collecte. ☺ 

Avantages
- Réduction des odeurs dans votre bac à déchet; 
- Diminution du tonnage de vos déchets (économie $) ; 
- Retourner la matière à la terre. 

BONNE PÉRIODE D’ESSAI

ILOISIRS

Jeux d’eau

Les travaux pour accueillir les jeux d’eau dans le parc du «soleil levant» ont débutés cette semaine, pour une mise en service fin août. Suivez notre 
page Facebook pour en connaitre la date.

Soccer

Nous arrivons déjà bientôt à la fin de saison des activités de soccer. Tous les participants sont invités le jeudi 19 août au terrain de la rue Berger, 
pour partager notre traditionnel souper hot-dog. 

BIBLIOTHÈQUE «LE BOUQUINIER» 

N’oubliez pas, durant la période estival, la bibliothèque sera ouverte le mercredi le 18 août à 16h30 à 18h30. Vous avez toujours la possibilité de 
faire vos demandes spéciales.

Suivez nous sur le «Brin de nouvelle» ou notre page Facebook, pour connaitre la date de reprise au mois de septembre.

Nycole Bouchard Meyer, responsable bibliothèque

ATTENDU le scrutin général prévu pour le 7 novembre 2021; ATTENDU QUE l’article 88 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités donne le pouvoir aux municipalités d’établir la rémunération du personnel électoral ; ATTENDU QUE cette même loi établit aussi les 
montants payables lors d’une élection;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski désire appliquer les montants prévus à la loi;

EN CONSÉQUENCE IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Stéphane Deschênes QUE la rémunération du personnel électorale lors de l’élection du 7 
novembre 2021 soit établie en fonction du tableau suivant :

RÉSUMÉ DES SALAIRES SCRUTIN DU 7 NOVEMBRE 2021 SAINT-GABRIEL-DE-RIMOUSKI

Poste Scrutin Votes par anticipation Liste électorale Comm. de révision

Président d’élection 578 $ 770 $ 0.436$/électeur 18,90$/h

Secrétaire d’élection 433,50 $ 577,55 $ N/A N/A

Scrutateur 16,88$/h 16,88$/h N/A N/A

Secrétaire bureau de vote 16,20$/h 16,20$/h N/A N/A

Vérificateur table d’identité 14,00$/h 14,00$/h N/A N/A

Membre comm. de révision N/A N/A N/A 18,90$/h

Primo 16,88$/h 16,88$/h N/A N/A



Voici quelques informations à savoir  
pour la conduite de véhicule hors route

• L’âge minimal pour conduire un véhicule tout-terrain et une motoneige est 16 ans.

• Si vous avez 16  ou 17  ans, il est obligatoire d’avoir un certificat d’aptitude et de connaissance. Ce 
document atteste qu’une personne âgée de moins de 18 ans possède les aptitudes et les connaissances 
requises pour conduire un véhicule hors route..

• Si vous transportez un passager avec un motoquad modifié par l’ajout d’un siège d’appoint ou si vous 
voulez conduire un autoquad, vous devez être âgé d’au moins 18 ans.

Pour traverser une route, une rue ou un chemin public avec un véhicule hors route, il est obligatoire d’avoir 
un permis de conduire valide.

L’important est d’être titulaire d’un permis de conduire ou d’un permis probatoire valide de n’importe 
quelle classe doit être titulaire d’un permis d’apprenti conducteur valide et de respecter les conditions et restrictions qui s’y rattachent. Si vous 
avez un permis de la classe 5, 8, 6A ou 6D, par exemple, celui-ci est suffisant.

Si vous ne circulez qu’en dehors des chemins publics ou sur des sentiers, il n’est pas nécessaire d’avoir un permis de conduire.

Les conducteurs de 16 et 17 ans doivent détenir un certificat d’aptitude et de connaissances.

Circulation sur les chemins publics
Il est interdit de circuler sur les chemins publics, sauf dans de rares exceptions prévues par la loi.

On peut traverser un chemin public ou y circuler – sur une distance maximale de 1 km – seulement si :

• une signalisation routière permet de le faire

• on a un permis de conduire ou un permis probatoire valide, ou si on a un permis d’apprenti conducteur valide et qu’on respecte les conditions 
qui y sont rattachées (être accompagné et ne pas transporter de passager)

• le but est de rejoindre un sentier, une station-service ou un autre lieu public qui n’est accessible qu’en empruntant ce chemin public

Immatriculation
Il est obligatoire de faire immatriculer un véhicule hors route, même s’il n’est utilisé que sur des sentiers désignés.

La plaque d’immatriculation doit être fixée sur le véhicule.

Il est obligatoire d’avoir une assurance responsabilité privée pour un montant minimal de 1000 000$.

La limite de vitesse autorisée pour tout véhicule hors route (sauf motoneige) est de 50 km/h. En cas d’infraction au code de la sécurité routière ou à 
la loi sur les véhicules hors route, les contrevenants s’exposent à des amendes et l’accumulation de points d’inaptitude. Il est également important 
de rappeler que le code criminel s’applique également pour la conduite de ce genre de véhicule.

Enfin, vous devez obtenir l’autorisation du propriétaire pour circuler sur un terrain privé. En cas d’infraction, une amende est prévue.

Source : SAAQ





Ligne Info-Services de La Mitis

418 775-8445
Un seul numéro à retenir pour vos questions sur les services offerts par les organismes locaux, les entreprises et 
les municipalités pendant la pandémie, ou encore, pour savoir où diriger vos demandes d’aide gouvernementale.

Notre équipe est en poste pour répondre à vos questions de 8h à 20h, 7 jours sur 7.



Recyclage Déchet Compost E Encombrants

Calendrier de collecte 
des matières résiduelles

BOUCHERIE
Vente au détail et en carcasse de notre 
bœuf d’élevage, porc, agneau et poulet.

ouvert 
du mardi au vendredi de 9h à 18h

Charcuteries fait maison  
Saucisses, pepperoni, salami et bologne, Creton (sans gluten).

Suivez-nous sur notre page facebook pour les nouveautés.

informations ou commandes : 418-798-8011 Sandra et Steeve

Sauce à spaghetti 
fait maison 

Nouveauté

Marché
public

Sainte-Flavie du 5 juin au 28 août le samedi de 9 h à 13 h

AOÛT

D L M M J V S
1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31

SEPTEMBRE

D L M M J V S
1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30



Petites annonces 
À LOUER

À LOUER
Situé sur un grand domaine, à St-Gabriel-de-Rimouski, logements 
à louer dans une coopérative d’habitation. Grand 3 ½ et 4 ½ à prix 
très abordables. 

Rénovés, fraîchement peinturés, chauffés, éclairés et câblés. 
Grandes commodités dans l’immeuble et au village (épicerie, 
dépanneur, caisse populaire, etc) Endroit tranquille et paisible. Pour 
couple ou personne seule. Réf. Requises: 

Pour info : 418-509-3859 
Voir page Facebook

Au même endroit, loft à louer au mois ou à l’année. 
Entièrement meublé. Vaisselle fournie etc. Rénové à neuf. 

Possibilité de coucher 3 à 5 personnes. Grandes commodités 
dans l’immeuble et au village. Endroit tranquille et paisible. 
Pour couple ou personne seule. 

Pour info : 418-509-3859
Voir page Facebook.

RECHERCHÉ

Un ouvrier pour repeindre la toiture en acier et la cheminée d’une 
maison de 2 étages. 

La personne devra avoir déjà travaillé sur une toiture et elle 
devra avoir son équipement pour pouvoir faire ce travail de façon 
sécuritaire.

Contacter Denise au 418 798-4922

Service d’écoute téléphonique
Solitude, détresse, anxiété, idées suicidaires…

Ouvert de 9h à minuit, 7 jours sur 7

418 686-2433
Québec métro

SANS FRAIS

1 877 700-2433
Portneuf, Charlevoix, Bas St-Laurent,
Gaspésie, Iles-de-la-Madeleine

www.telaide.qc.ca

En parler, ça fait du bien...

Besoin de parler? La MRC de La Mitis annonce avec enthousiame la finalité du 
projet Appartenance Mitis, qui prendra la forme d’une lecture 
publique du texte Chiard! Une épopée rurale, écrit par Mme 
Stéphanie Pelletier. L’activité aura lieu aux Jardins de Métis le 
6 août à 15 h. Par la suite, la lecture sera offerte en version 
balado à compter du mois de septembre.
 
Chiard! Une épopée rurale raconte le voyage épique de Jean-Guy 
qui traverse malgré lui les dimensions et surtout les époques 
pour retrouver une chose qu’il ignore avoir perdue. C’est 
l’histoire d’un motard au cœur tendre dont les pérégrinations 
sur les routes de La Mitis provoqueront des rencontres avec 
des personnages aussi surprenants qu’intrigants. Son destin 
sera inextricablement lié à celui de Madame Lévesque, la 
p’tite Loulou, Jérôme le flâneur, le mystérieux passeur ainsi 
qu’à de nombreux autres personnages vrais, un peu exagérés 
ou carrément inventés de La Mitis. Tout au long du récit, 
drames familiaux, grands éclats de rire et joies du quotidien 
s’entremêlent pour nous offrir un reflet de l’âme mitissienne.
 
Ainsi, ce qui devait donner lieu à un spectacle-théâtre a 
finalement pris la forme d’une lecture qui transportera 
l’auditeur dans l’univers unique en son genre de ce récit.
 
Les réservations se font sur Eventbrite au 
https://www.eventbrite.ca/e/billets-chiard-une-epopee-
rurale-164033455481?aff=ebdsoporgprofile. 

En cas de pluie, l’événement aura lieu à l’église Presbyterian 
Pointe-Leggatt, au 48, chemin Leggatt.

SPECTACLE



Au cœur de votre vie
Nous sommes accessibles 7 jours sur 7:

Téléphone: 418-723-6798 

caisse.t60029@desjardins.com

www.desjardins.com/caisse-neigette-mitis-ouest

  1 800 caisses / 1 800-224-7737

facebook.com\CaisseNeigetteMitisOuest

jeudi et dimanche de 11h à 19h et le vendredi et samedi de 11h à 20h

Caisse de Neigette et Mitis-Ouest

Nancy418 798-4747
Au plaisir de vous rencontrer !Pour commander.

Nos fabuleuses crèmes molles
Venez déguster les nouvelles saveurs d’enrobages et de sunday

La salle à manger et la terrasse sont ouvertes  - Réservation obligatoire

Offre d’emploi
Tu as envie de relever un nouveau défi, de travailler avec un équipe dynamique.
Apporte ton cv, du jeudi au dimanche directement à La table de maman.


